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ERRATUM. 

Page 7. Lignes 1 et 21, au lieu de Debosse, lisez : de Bosc. 



Cette biographie d'un illustre patriote était commencée 

depuis plusieurs années. Si elle n'a point été publiée plus 

tôt, c'est par respect pour les scrupules qu'avait manifestés 

l'éminent homme d'État. Mais au moment où les Belges 

vont célébrer le cinquantième anniversaire de l'indépen-

dance nationale, il faut se souvenir des glorieux services 

d'un des principaux fondateurs de l'État. Témoignons lui 

donc notre gratitude en rappelant ce qu'il a fait pour 

assurer à notre patrie le noble rang qu'elle occupe en 

Europe. 

lxelles, 16 juin 1880. 

Pour des raisons, qui se rattachent au but même de notre œuvre, 

nous n'avons pu qu'esquisser la période qui a suivi le traité de paix 

du 19 avril 1839. 


